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L’Organisation de Coopération de Shanghai (OCS), fondée en 2001, représente
une initiative majeure en matière de coopération régionale en Asie. Les membres
fondateurs,  à  savoir  la  Chine,  la  Russie,  le  Kazakhstan,  le  Kirghizistan,  le
Tadjikistan, et l’Ouzbékistan, ont établi cette entité dans le but de forger un bloc
géopolitique et  économique puissant  capable  de  répondre  collectivement  aux
enjeux régionaux et internationaux. La création de l’OCS fut largement motivée
par le désir de stabiliser les zones frontalières, particulièrement dans le contexte
post-soviétique, où les nouveaux États indépendants faisaient face à des défis
sécuritaires  importants.  Les  objectifs  clés  de  l’Organisation  s’articulent
principalement autour de trois axes stratégiques : la sécurité, l’économie, et la
culture.

Ainsi, l’Organisation de Coopération de Shanghai se présente comme un acteur
régional  de  premier  plan,  dont  les  ambitions  transcendent  les  frontières
nationales pour englober une vision régionale partagée, cherchant à établir une
zone de paix, de stabilité et de prospérité partagée à travers l’Eurasie.

Développement et Structure
L’Organisation  de  Coopération  de  Shanghai  a  été  conçue  dans  un  contexte
géopolitique  marqué  par  des  transformations  significatives  sur  l’échiquier
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mondial. La fin de la Guerre Froide et l’élargissement progressif de l’Organisation
du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ont induit un besoin palpable pour les pays
de la région eurasienne de développer une structure multilatérale capable de
répondre à leurs besoins sécuritaires et économiques spécifiques. En réponse,
l’OCS a émergé comme un mécanisme destiné non seulement à contrer l’influence
occidentale mais aussi à promouvoir une intégration régionale accrue.

L’intégration de l’Inde et du Pakistan en 2017, suivie de celle de l’Iran en 2023,
marque  des  étapes  significatives  dans  l’évolution  de  l’OCS.  Ces  adhésions
illustrent non seulement la  volonté de l’organisation de s’affirmer comme un
acteur géopolitique majeur mais aussi la recherche par ces pays d’une plateforme
multilatérale pour diversifier leurs alliances et renforcer leur sécurité régionale.
L’adhésion de l’Iran, en particulier, peut être perçue comme une stratégie de
Téhéran  pour  contrer  son  isolement  diplomatique,  tout  en  se  positionnant
stratégiquement face aux sanctions occidentales et en renforçant ses liens avec
des partenaires clés comme la Chine et la Russie.

L’architecture  organisationnelle  de  l’OCS  repose  sur  plusieurs  organes  de
gouvernance,  chacun  jouant  un  rôle  spécifique  dans  la  facilitation  de  la
coopération et de la prise de décisions au sein de l’organisation. Le Conseil des
Chefs d’État, considéré comme l’organe suprême de l’OCS, se réunit lors des
sommets annuels pour définir les grandes lignes de la politique et les orientations
stratégiques. Le Conseil des Ministres des Affaires Étrangères, lui, se concentre
sur la coordination des politiques étrangères et sur les mesures à adopter pour
atteindre les objectifs fixés par le Conseil des Chefs d’État, jouant ainsi un rôle
pivot dans l’articulation des positions communes. Le Secrétariat de l’OCS, basé à
Pékin, agit comme le centre administratif de l’organisation, facilitant la mise en
œuvre des décisions et le suivi des projets. Ce cadre structuré permet à l’OCS de
fonctionner de manière cohérente et efficace,  soutenant les ambitions de ses
membres tout en répondant aux défis régionaux.

Le processus décisionnel au sein de l’OCS est fortement influencé par le principe
du  consensus,  qui  requiert  l’accord  unanime  des  États  membres  pour  toute
décision significative. Ce mécanisme de consensus démontre l’importance de la
coopération  et  de  la  coordination  entre  les  membres,  garantissant  que  les
politiques adoptées reflètent les intérêts et les préoccupations de tous les États
participants.



Coopérations et Projets
Dans le domaine de la sécurité, l’OCS a établi des stratégies conjointes visant à
combattre des menaces transnationales telles que le terrorisme, le séparatisme et
l’extrémisme.  Ces  efforts  se  matérialisent  à  travers  des  accords  de  sécurité
collective qui facilitent l’échange de renseignements, la coopération policière et
militaire, ainsi que la réalisation d’exercices conjoints. Ces mesures sont conçues
pour contrer non seulement les menaces immédiates mais aussi pour prévenir les
conflits potentiels.

Sur  le  plan économique,  l’OCS a  initié  plusieurs  projets  importants  visant  à
améliorer les infrastructures et à intégrer davantage les économies des États
membres. Les corridors économiques, comme celui entre la Chine et le Pakistan,
sont des projets phares qui visent à faciliter le commerce et les investissements à
travers  la  région  en  améliorant  les  réseaux  de  transport  et  logistiques.
Parallèlement, la création de zones de libre-échange entre les membres vise à
réduire les barrières commerciales, à stimuler les échanges économiques et à
promouvoir une croissance inclusive au sein de la région.

En  matière  de  culture  et  d’éducation,  l’OCS  promeut  des  programmes  qui
encouragent les échanges éducatifs et la préservation du patrimoine culturel. Ces
programmes comprennent des bourses d’études, des échanges académiques et
des  festivals  culturels  qui  non  seulement  enrichissent  les  relations
interpersonnelles entre les peuples des États membres, mais servent également
de ponts pour la compréhension mutuelle et le respect des diversités culturelles.

Impacts et Enjeux
L’Organisation  de  Coopération  de  Shanghai  joue  un  rôle  pivot  sur  la  scène
internationale, en se positionnant stratégiquement en tant que contrepoids aux
influences occidentales, notamment celles de l’Union européenne et de l’OTAN.
Par ses interactions avec d’autres entités globales et régionales, l’OCS cherche à
établir un nouvel ordre géopolitique où les intérêts de ses membres asiatiques
sont protégés et promus. Cette démarche est particulièrement visible dans les
zones où les dynamiques de pouvoir sont en transition,  offrant ainsi  à l’OCS
l’opportunité  de  façonner  les  politiques  régionales  selon  ses  perspectives  et
objectifs.



Malgré ses nombreux succès, l’OCS est confrontée à des défis internes notables,
notamment  la  gestion  des  divergences  politiques  et  économiques  entre  ses
membres.  Ces  tensions  découlent  souvent  de  conflits  d’intérêts  nationaux
divergents  ou  de  rivalités  historiques,  qui  peuvent  entraver  la  cohésion  et
l’efficacité de l’organisation.

En  termes  de  perspectives,  l’OCS  envisage  une  expansion  continue  et  une
adaptation  aux  dynamiques  mondiales  en  évolution.  Cette  vision  stratégique
implique non seulement l’élargissement de ses membres mais aussi l’intégration
de  nouvelles  initiatives  qui  répondent  aux  défis  émergents  tels  que  la
cybersécurité,  le  changement  climatique,  et  les  nouvelles  technologies.

Conclusion
L’Organisation de Coopération de Shanghai a traversé plus de deux décennies
depuis sa fondation, période durant laquelle elle a considérablement influencé les
dynamiques géopolitiques et économiques de la région eurasienne. Les succès de
l’OCS sont manifestes dans plusieurs domaines clés. Cependant, l’organisation est
également confrontée à des limites significatives. Les divergences politiques et
économiques  entre  ses  membres,  ainsi  que  les  rivalités  historiques
(Inde/Pakistan),  ont  parfois  entravé  la  coopération  et  affecté  l’unité  de
l’organisation.

Par  conséquent,  bien  que  l’OCS  ait  réalisé  d’importantes  avancées  dans  la
promotion de la coopération régionale et le renforcement de la stabilité, elle se
trouve à un carrefour stratégique où les défis internes et externes, ainsi que
l’évolution des priorités de ses membres, nécessitent une adaptation continue et
une réévaluation de ses méthodes et objectifs pour garantir que l’organisation
reste un acteur clé dans un monde en rapide évolution. L’efficacité future de
l’OCS dépendra de sa capacité  à  innover dans ses approches et  à  renforcer
davantage  la  cohésion  entre  ses  membres,  assurant  ainsi  une  contribution
durable à la paix et à la prospérité régionale.

Matthieu Hébrard, chargé de veille – Asie


